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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-145482

Département(s) de publication : 62, 59
 Annonce n° 24-145482

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-115715
27/12/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d' Agglomération de Lens LievinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24620036400080N° National d'identification : 
Lens cedexVille : 

62302Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62, 59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Missions d'assistance d'un huissier de justiceIntitulé du marché : 
75242110Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
24S184 -Missions d'assistance d'un huissier de justiceDescription succincte du marché : 

1. Prix des prestations : pondération : 60 points 2. Valeur technique. Le Critères d'attribution : 
mémoire technique se verra attribuer une note sur 35. 3. Valeur environnementale sur 5 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
La consultation donnera lieu à un accord-cadre à bons de commande, mono-attributaire. Montant 
maximum sur 4 ans : 56 000euro(s) HT attribué à SELARL MAXIME BUE, JUSTINE BORTOLOTTI, 
BENJAMIN CRETON, BENJAMIN GRIFFON, JULIEN MARLIERE, ALAIN KINGET (SIRET 794 535 245 
00029)

27/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-145482
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-145482
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